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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ
DE LA TRENTE-TROISIÈME SESSION1 2

qui se tiendra au Palais des Nations, à Genève,
du jeudi 14 septembre 2000 à 9 h 30

au vendredi 15 septembre 2000 à 17 h 30

                                                

1 Dans un souci d'économie, aucun des documents officiels distribués avant la session par
courrier ne sera distribué en salle. Les délégations sont priées de bien vouloir se munir de leur
exemplaire des documents.

Les documents de travail énumérés dans l'ordre du jour sont aussi disponibles sur Internet :
http://www.unece.org/trans/main/welcwp29.htm

2 De nouvelles procédures d'accréditation s'appliquent à tous les représentants participant à des
réunions au Palais des Nations. Ils sont donc priés de compléter la formule d'inscription ci-jointe
(également disponible sur le site Internet de la Division des transports de la CEE) et de la
retourner, deux semaines au moins avant la session, à la Division des transports de la CEE, soit
par télécopie (+41 22 91-700 39), soit par courrier électronique (nelly.enonler@unece.org ou
jan.jerie@unece.org). Avant la session, les représentants sont priés de se présenter au bureau des
cartes d'identité de la Section de la sécurité et de la sûreté, installé à la villa Les Feuillantines,
13, avenue de la Paix, Genève, afin d'obtenir une carte d'identité. En cas de difficultés, téléphoner
au secrétariat de la CEE (postes 71112 ou 72422).

________________
Note : Le présent document est distribué uniquement aux experts du bruit.
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l'ordre
du jour

Documents

1. LIMITATION DU BRUIT DE ROULEMENT

Le GRB a décidé de poursuivre l'examen de la
proposition concernant un nouveau projet de règlement
sur la limitation du bruit de roulement sur la base du
texte récapitulatif établi par le secrétariat.

TRANS/WP.29/GRB/30,
par. 3 à 12 et annexes 2 et 3

TRANS/WP.29/GRB/2000/4

Il a également décidé de reprendre l'examen d'un
amendement proposé par l'ETRTO.

TRANS/WP.29/GRB/1999/7

2. RÈGLEMENET No 51 – Modification (Bruit des
véhicules des catégories M et N)

Le GRB a décidé d'examiner les suites des enquêtes
visant à améliorer la méthode de mesure du bruit.
L'expert des États-Unis d'Amérique devrait distribuer un
rapport sur les effets négatifs du bruit sur l'homme.

TRANS/WP.29/GRB/30,
par. 13 à 23

3. RÈGLEMENT No 63 – Modification (Bruit des
cyclomoteurs)

Le GRB voudra peut-être examiner un rectificatif
proposé par l'expert de la République tchèque.

TRANS/WP.29/GRB/2000/5

4. ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS SUR LES
PRESCRIPTIONS NATIONALES ET
INTERNATIONALES EN MATIÈRE DE NIVEAU
SONORE

Les experts voudront peut-être procéder à un échange de
vues sur la législation en matière de limitation du bruit
dans leur pays et sur son évolution, notamment en ce
qui concerne le bruit des véhicules en exploitation. Les
délégations sont invitées à présenter, dans la mesure du
possible, de brefs exposés écrits et, au besoin, à les
compléter par des informations orales.

TRANS/WP.29/GRB/30,
par. 26 à 29

5. QUESTIONS DIVERSES

5.1 Modélisation du bruit de la circulation

Le GRB souhaitera peut-être examiner tout fait nouveau
apparu dans ce domaine.

TRANS/WP.29/GRB/30,
par. 30

                      






